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    L'hygiène, la sécurité et les conditions de travail sont des notions récentes puisqu'elles ont 

fait leurs appar itions au 19ième siècle avec le développement industriel qui constitue le noyau 

dur autour duquel s’est construit progressivement le dro it du travail ; avec les premières 

mesures de protections au bénéfice des travailleurs les plus fragiles. 

En Algér ie l’évolution de la prévention des risques technologique, depuis l’indépendance, s’est 

faite progressivement. Ayant hérité de la législation française en la matière, la prévention était  

prise en charge dans peu de secteurs sinon, absente. 

    Les accidents de travail et les maladies professionnelles sont les concrétisations les plus 

répandues des risques professionnels. Ils sont nombreux et variés,  certains sont bén ins et sans 

conséquences. Par contre un nombre important d’entre eux est grave, voire mortel, ceci sans 

négliger l’impact financier, social et moral de ces deux phénomènes.[1] 

    L’amélioration des conditions de vie au travail est devenue l’une des premières 

préoccupations de l’entreprise et qui doit être conçue comme une stratégie sociale progressive,  

dont l’objectif est de réduire la fatigue et les nuisances,  d’augmenter l’intérêt au travail, les 

qualifications et les occasions d’épanouissement personnels. 
     Il s’agit d’une ét ude minutieuse et à la fo is détaillée sur les r isques liés au levage et 

manutention, le pont roulant c’est une unité de commande électrique et mécanique destinée à 

soulever, abaisser ou dép lacer des charges. Elle est puissante et peut être très utile et efficace 

pour sa facilité d’entretien et l’exigence de procédures d’exploitations simples. 

 
    L’approche utilisée comprend une analyse détaillée des différents risques liés aux 

opérations de levage et manutention ainsi les appareilles utilisée et leur inf luence dans la zone 

de travail. Pour une exploitation optimale, notre étude est focalisée seulement sur le pont 

roulant. 

 
         Ma mission  était à la fo is identifier et évaluer la criticité de chaque risque possible,  et les 

différents éléments du pont roulant, et proposer des actions préventives pour les opérateurs et  

l'entreprise pour limiter les couts et les dommages, et proposer une maintenance judicieuse et 

les actions corrective avec la proposition des appareilles de protection des mach ines de levage 

pour éviter des situations d’urgence qui pénalisent une productivité optimale.[1] 
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L’homme a tout le temps essayé de se décharger des tâches fatigantes,  répétitives et 
aliénantes. Il a de ce fait pensé à trouver le moyen adéquat pour conf ier les tâches les plus 

pénibles à des machines.[2] 

La mise en forme des tubes ou des profilés fait appel à la technique du cintrage à froid. 
Le procédé consiste en une action de déformation mécanique d’un tube ou d’une barre, 

suivant un rayon et un angle à l’aide d’un équipement de cintrage.[2] 
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I.1.Introduction : 

L’Hygiène, la Santé et la Sécurité au Travail tiennent aujourd’hui une place de plus 

en plus prépondérante dans la stratégie et le management de l’entreprise, car au-delà du 

drame humain et social qu’occasionnent un accident du travail (AT) ou une maladie 

professionnelle (MP), les impacts économiques et juridiques sont souvent non négligeables. 

Afin de sauver des vies au sein d’une entreprise, des dispositions pénales se sont 

renforcées ces dernières années, pouvant aller jusqu’à engager la responsabilité civile, 

voire pénale du chef d’entreprise. L’objectif consiste à lui faire prendre conscience de son 

rôle moteur dans la politique de prévention et de maîtrise des risques au sein de l’activité 

qu’il dirige. Une politique de prévention des risques do it être entamée où il s’agit 

d’identifier les dangers, évaluer, maîtriser et gérer les risques afin d’éviter les accidents. 

Dans le travail, les salariés sont exposés aux différents risques sans connaître véritablement 

leur incidence (impact) à long terme sur la santé humaine (MP). La prise de conscience des 

situations dangereuses auxquelles peuvent être exposés les salariésest une nécessité pour 

maîtriser les risques associés et concrétiser leur sécur ité et celle des biens et de 

l’environnement.[4]       

I.2. Hygiène:   

      L'hygiène industrielle, c 'est : "une science et un art voués à la reconnaissance, à 

l'évaluation et au contrôle, dans le milieu de travail,desfacteurs ou contraintes de 

l'environnement susceptibles de provoquer  .chez le travailleur une maladie industrielle,  

d'altérer sa santé et sonbien-être physique ou de créer chez lui un état significatif d'inconfort 

oud'inefficacité". 

Les préoccupations d'Hygiène, de Sécurité et d'Env ironnement sont très souvent indissociables les unes 

des autres. L'audit Hygiène Sécurité Environnement (HSE) peut être considéré comme une première 

étape de recherche d'amélioration dans l’entreprise ou la collectivité : il va permettre d'établir un état 

des lieux qui sera confronté aux réglementations (conformité réglementaire) avant toute prise de 

décision. I l s'avère nécessaire dans le cadre d'une demande spécifique de l'administration, de 

diagnostic avant démarrage d'une démarche de certification, ou de la recherche par un groupe 

industriel d'une gestion homogène.[3] 

I.3. Santé :  
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La santé est une notion de nature polysémique et évolutive, c’est à la fois :  L’absence de 
maladie  Un état biologique souhaitable  Un état complet de bien-être physique, mental et 

social (défin ition de l’OMS – 1946),  La capacité d’une personne à gérer sa vie et son 

environnement, c’est-à-dire à mobiliser  les ressources personnelles (physiques et mentales)  et 

sociales en vue de répondre aux nécessités de la vie. La santé au travail est le résultat de 

l’influence de l’environnement professionnel sur un individu.[3] 

I.4. risque : 

« Le risque peut être défini comme l’éventualité d’un événement fut ur, susceptible de causer  

généralement un dommage, une altération ; c’est donc la probabilité de l’existence d’une  

situation dangereuse pouvant conduire à un  événement grave,  par exemple un accidents ou 

une maladie. »[4] 

 

Le risque s’agit d’ introduire la notion de probabilité, il est maintenant assez largement 

considéré comme : « un événement dommageable futur et de réalisation incertaine » ; 

autrement dit conséquence néfaste est envisagée pour  quelqu’un ou quelque chose avec une 

probabilité plus ou moins grande de réalisation, est une gravitée variable des conséquences.[1]                                           

I.4.1.Gestion du risque : 

La gestion des r isques est une opération commune à tout type d’activité. Les objectifs visés 

peuvent concerner par exemple : 

• le gain de rentabilité et de productivité ; 

• la gestion des coûts et des délais ; 

• la qualité d’un produit… 

La gestion du r isque peut être définie comme l’ensemble des activités coordonnées en vue 

de réduire le risque à un niveau jugé tolérable ou acceptable. Cette définition, cohérente avec 

les concepts présentés dans les guides [ISO/CEI 51] et 73 [ISO 99],  s’appuie, ainsi, sur  

un critère d’acceptabilité du risque. 

De manière classique, la gestion du risque est un processus itératif qui inclut notamment 

les phases suivantes : 

• Appréciation du risque (analyse et évaluation du risque) . 

• Acceptation du risque . 

• Maîtrise ou réduction du risque. 
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I.5. Danger: 

Le référentiel OHSAS 18001 [OHS 99] définit le danger comme étant une source ou une  

situation pouvant nuire par blessure ou atteinte à la santé, dommage à la propriété et à 

l’environnement du lieu de travail ou une combinaison de ces éléments. 

Soulignons que de nombreux termes sont employés, selon les normes ou les auteurs, autour de  

la notion de danger et la rendent ambiguë. De plus, les dictionnaires associent souvent le terme 

danger au terme risque. En effet, plusieurs dictionnaires proposent le terme risque comme 

synonyme du terme danger, ce qui explique le fait qu’un grand nombre de personnes utilisent  

indifféremment ces termes. Même les documents et les textes officiels confondent danger  et 

risque.[5] 

I.6. La sécurité: 

suivant le guide ISO/CEI 73  [ISO 02] élaboré par l’ISO sur la terminologie du management du 

risque, la sécurité est l’absence de risque inacceptable, de blessure ou d’atteinte à la santé des 

personnes, directement ou indirectement, résultant d’un dommage au matériel ou à 

l’environnement.[1] 

I.6.1. La démarche de la sécurité : 

 La démarche passe par dix points fondamentaux qui sont : 

* L’engagem ent des dirigeants-politique de sécurité : 

• Exprimer clairement ce que l’on attend de son personnel 

• Encourager les initiatives, les bon résultats, les bons comportements, 

• Décourager les mauvais comportements, 

• S’informer auprès de ces collaborateurs de leurs résultats de sécurité, 

• Faire des visites de sécurité, 

• S’intéresser aux résultats de sécurité et aux actions entreprises pour leur amélioration, 

• Définir une politique de sécurité : ses objectifs à long terme, ses raisons et les moyens à 

mettre en œuvre, 

• Respecter cette politique et en suivre l’application et les résultats, 

• Avoir une stratégie de sécurité. 

* Des règles clairement établies, connues et appliquées : 
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Les règles et procédure aident à atteindre les résultats, à bien faire. Il est étonnant de constater 
que de nombreuses entreprises ne se préoccupent pas de fixer  des règles précises de 

fonctionnement ; il est pourtant impératif de défin ir ce que chacun do it faire à son poste. Il est  

également indispensable à chaque responsable de définir « les bonnes pratiques » dans un lieu 

de travail et de les classées en 4 catégories : nécessaire, applicables, connues et appliquées. 

Enfaite, il faut se doter d’un  référentiel, même s’il n’est pas complet, il do it être maintenu à  

jour, modifié quand cela est jugé nécessaire, ce dernier doit être respecté par tout le monde, y 

compris par ceux qui sont de passage et par la hiérarchie. 

* Des objectifs et des plans d’actions : L’objectif doit être : 

• clair, compréhensible par tous ; 

• Réaliste ; 

• Accompagné des moyens pour l’atteindre ; 

Lorsque le responsable a décrit sa politique de sécur ité, il doit ensuite la décliner de façon 

cohérente. 

Les actions doivent s’attaquer aux causes profondes des dysfonctionnements et des accidents,  

ce qui suppose qu’on les connait, qu’on les a analysées. On aura donc un système pour  

connaitre et analyser  les dysfonctionnements : le retour  d’expérience. L’idéal étant d’anticiper  

ces dysfonctionnements, on aura un plan d’action pour analyser les risques liés à toutes les 

activités de l’entreprise. 

* La form ation : 

La formation sécurité devait, au moins partiellement, être comprise dans la formation 

professionnelle, soit : 

• Consignes et règles de sécurité, relevant aussi bien  des obligations légales que d’un 

environnement particulier (site, chantier, etc.) ; 

• Secourisme ; 

• Gestes et attitudes pour ceux qui ont des manipulations à entreprendre ; manipulations 

particulières (extincteurs, etc.) ; 

• Formation aux  méthodes, approches et outils (analyse d’accident, analyse de risque,  visite 

et réunion de sécurité sans oublier la formation des membres du CHSCT. 

           * Exploitation de l’expérience : 

Il faut parler de deux aspects de ce sujet : l’analyse des accidents et les leçons tirées des 

accidents. Les deux aspects révèlent du « retour d’expérience ». 
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Pour ce qui concerne les leçons tirées de l’expérience, l’analyse des accidents locaux  est un 
premier pas, mais il faut aussi se préoccuper de ce qui est arrivé ailleurs (les autres sites,  

ateliers, etc.). 

* Motivation du personnel : 

Facilité le dialogue, encouragement, promotion… 

* La com munication : 

L’entreprise est un  milieu h iérarchisé où la communication doit être organ isée pour  

fonctionner, sinon les habituelles clo isons hiérarchiques ou d’autres éléments organisationnels 

(activités différentes),  comportementaux (rivalités), géographiques (établissements éloignés)  

joueront un rôle de filtre. 

* Une organisation spécifique : 

C’est par le biais d’une organisation simple, que les responsables vont pouvoir  gérer  

l’ensemble du système sécurité, et tout d’abord par une instance de direction. 

* Le contrôle, le recyclage : 

La notion de contrôle est fondamentale dans tous les systèmes de gestion. Le contrôle do it être 

en ligne, afin de s’assurer avant, pendant et après une action donnée, qu’ il n’y a pas d’écart par 

rapport à l’objectif. 

* La persévérance : 

La clé pour  une meilleure sécurité repose pour beaucoup dans l’amélioration des 

comportements à tous les niveaux de l’entreprise. Lorsque on s’engage dans une démarche de  

sécur ité, il est fondamental de l’inscrire dans la durée.  Tout arrêt dans le suiv i de la gestion de 

la sécurité entraine l’échec de la politique mise en place. 

I.7. Les manutention: 

Nous avons deux types de manutention :  

• La manutention mécanique qui se réalise par l'intermédiaire d'un engin.    

• La manutention manuelle (musculaire: 

I.7.1. Les principes de base de la manutention : 

 il existe trois catégories de principes: 

* principe de sécurité : 
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• superposition des centres de gravité poids-corps. 

• fixation de la colonne vertébrale. 

• recherche des appuis. 

• orientation et mobilité des pieds. 

• action des jambes. 

  * principe d’économie d’effort : 

• rapidité de passage sous le poids. 

• direction de la poussée de la charge. 

• utilisation du poids du corps. 

• rythme de l’effort. 

  * principe de sécurité physique : 

• superposition verticale des centres de gravité pour soulever. 

I.7.2. La manutention manuelle :  
Définition : 

On  entend  par  manutention  manuelle,  toute  opération  de  transport   ou de soutien d’une 

charge dont le levage, la pose, la poussée, la traction, le port ou le déplacement exige un  effort 

physique d’un ou de plusieurs travailleurs et présente des risques, notamment dorsolom baires,  

en raison des caractéristiques de la charge. La manutention est commune à de nombreux 

secteurs d’activités tels que le bâtiment, l’industrie, mais également  le commerce de détail…  

I.7.2.1. Bonnes pratiques : 

• Utiliser en particulier des aides mécaniques ou des accessoires de préhension. 

• Eviter les torsions du corps. 

• Réduire les distances de déplacement de la charge. 

• Assurer un bon éclairage du plan de travail. 

• Allouer plus de temps aux tâches de manutention répétitives et prévoir des temps de 

récupération musculaire. 

• Former et informer les travailleurs. 
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• Etablir un plan de circulation, avec une signalisation. 

• Avoir une bonne prise sur la charge à soulever. 

I.7.2.2. Utilisation de moyens de manutention à traction manuelle : 

La recommandation R 367 de la CNAMTS, relative à la prévention des risques dus aux 

moyens de manu- tension à poussée ou à traction manuelle,  indique les limites d’effort à ne 

pas dépasser en cas d’utilisation de ce type d’engins. 

Les limites d’effort en translation sur un sol parfaite- ment horizontal sont de : 

• 25 kg pour un homme (soit une charge maximale de 600 kg sur l’engin de manutention), 

• 15 kg pour une femme (soit une charge maximale de 360 kg sur l’engin). 

Pour ces valeurs, il est néanmoins prudent de faire aider l’opérateur par un tiers au démarrage. 

I.7.3. La manutention mécanique : 

 Définition : 

Tout appareil de manutention fixe ou mobile utilisé pour suspendre,  lever ou amener des 

charges ou les déplacer d’un po int à un autre en  position suspendu. La manutention mécanique 

permet d’éviter les risques propres à la manutention manuelle. Elle fait appel à l’utilisation 

d’appareils de levage et de transport : palans, poulies, transpalettes, chariots automoteurs à 

conducteur porté. 

I.7.3.1. Les risques : 

 Les causes les plus fréquentes des accidents graves impliquant l’utilisation des appareils de 

manutention mécanique sont : 

• la surcharge des appareils de levage. 

• des équipements de levage non appropriés.     

• mal utilisés ou en  mauvais état. 

• les mouvements non contrôlés des charges. 

• la présence de personnes sous ou sur la charge. 

• la proximité de personnes lors des manœuvres.  

• la chute d’objets. 
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• les collisions et heurts d’équipements fixes.  

• le basculement ou renversement des appareils de levage. 

• l’électrisation et l’électrocution  

I.7.3.2. Bonnes pratiques 

Retirer tout article présentant des défauts;  

•   Présence d’un  avertisseur sonore au signal distinctif; 

•   Présence d’extincteur opérationnel accessible au conducteur; 

•   Etablir un plan de circulation des appareils de levage  et de manutention; 

•   Effectuer une évaluation des risques liés aux opérations de levage; n    S’assurer que les 

appareils de levage et de manutention sont   conformes à la réglementation;  

•   Balisage des pistes;  

•   Consignes de circulation et signalisation; 

 I.7.4. But de la manutention : 

La manutention doit permettre l’acheminement des pièces d’un poste de travail à un autre sur  
la ligne de production, afin d’assurer l’activité de l’entreprise :  

•  stocker les matières premières aux magasins- introduire ces matières dans la 

fabrication.  

•  alimenter les postes de travail (pendant le processus de fabrication). 

•  retirer le produit fini et le stocker.  

• Une opération de manutention se décompose en 3 étapes :  

- saisie et arrimage de la pièce. 

- déplacement. 

 - dépose de la pièce à son nouvel emplacement. 
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I.8.Accident de travail: 

     L’accident du travail peut être défini comme une atteinte corporelle avec lésions 

temporaires ou défin itives, produites par une action extérieure, soudaine et rapide. Suivant la 

gravité des lésions, on distingue : 

Les accidents sans arrêt, bénins, souvent sans suite et qui peuvent être soignés sur place. 

      Les accidents avec arrêt (de quelques jo urs à quelques mois) avec lésions nécessitant  des 

soins particuliers, 

      Les accidents avec incapacité permanente (IP) correspondant à des lésions déf initives et 

séquelles, susceptibles de réduire la capacité de travail (incapacité partielle ou totale). 

     Les accidents mortels avec décès immédiat ou coma suivi du décès. 

     L’accident de travail au sein d’une entreprise ou d’une activité professionnelle est défini 

par plusieurs paramètres dont les plus importants sont : 

Indice de Fréquence (IF) = (Nom bre d’accident avec arrêt x 1000)/ Nombre de salar iés Taux de 

gravité = (Nombre de jours arrêtés x 1000)/ Nombre d’heures travaillées Quelques exemples 

d’accident du travail ayant pour origine des risques biens connus : 

• mains entrainées et écrasées par les organes mobiles d’une machine-outil ; 

• chutes dans les escaliers ; 

Respiration de gaz et vapeurs toxiques dans les locaux non ou mal aérés. 

I.8.1.Principales causes d’accidents: 

Plusieurs recherche ont été réalisées sur les accidents de travail et qui ont démontrés qu’ils 

n’ont pas du à une seul cause mais à un ensemble de facteur qui sont les suivants : 

• Le défaut de formation technique ; 

• La mauvaise conception des machines ; le non respect de norme de sécurité par les 

travailleurs qui négligent les règles établies ; 

• Le défaut d’organisation générale de travail ; 

• Le manque de l’information sur l’état du système ; 

• Catachrèse : l’utilisation d’une machine en dehors de ses limites ou de l’usage pour  

lequel elle est prévue ; 

• l’absence de cohérence et de contrôle des activités ; 

l’absence de la gestion des risques 
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I.8.2.Principales sources d’accident: 

• Piqûres (fils d’élingues) 

• Coupures (par objet tranchants) 

• Ignorance, n’négligence, manque d’expérience 

• Non respect des consignes de manœuvres et de sécurité 

• Manipulation des charges très importantes (volumes, poids) 

• Manque de visibilité (réduite par : fumée, poussière, éclairage insuffisant, vapeur...etc. 

• Chute de charge par la suite d’un mauvais équilibre, ruptures d’élingues (usées ou faible) 

• Mouvement de l’appareil pendant les opérations d’entretien 

• Organe de sécurité modifiés ou enlevés pour satisfaire à des travaux particuliers 

• Incendie provoqué par des déchets, chiffons- gras ou produit inflammable 

• Brûlures 

I.8.3. Conséquence d’accidents: 

Un accident de travail peut engendrer plusieurs conséquences que se soit pour le salarié,  

employé ou pour les organismes sociaux : 
• Conséquences directe : 

• Souffrance pour la victime 

• Peine de la famille : (chagrin) 

• Gêne dans la vie familiale (manque d’argent) 

• Répercussions économiques pour l’entreprise et la nation 

• Conséquences pour l’entreprise : 

• Ralentissement de la production 

• Indice financier (pour la réparation) 

• Augmentation des frais médicaux 

• Détérioration des installations et de l’ambiance de travail 

• Mauvaise réputation pour l’entreprise 

• Conséquence pour le travailleur : 

• Souffrance physique (démotiver,…) 

• Souffrance morale (choc, peine,…) 
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l’exposition répétée à un bruit industriel peut être à l’origine d’une surdité professionnelle  
irréversible. 

I.10.1.La définition opérationnelle de concept maladie professionnelle : 

Les maladies professionnelles sont souvent celles qui sont engendrées par le poste de travail  à 

travers l’exercice du salarié à son activité professionnelle ou par l’environnement de travail 

qu’il entoure. 
I.10.2. Connaitre et étudier les maladies 

Le spécialiste en médecine de travail fort de sa connaissance des risques professionnels et de 

leurs effets sur  la santé peut repérer la maladie à un stade précoce par des examens médicaux  

périodiques et des examens complémentaires spécifiques. 

Le médecin du travail est tenu de déclarer à la CNAS les maladies qui figurent sur la liste 

des maladies professionnelles ainsi que les autres maladies ayant à son avis un caractère  

professionnel en vue de l’extension et de la révision de la liste des maladies professionnelles 

I.10.3. Le médecin de travail 

La médecine de travail est un service dont doivent bénéf icier tous les salariés, il s’agit pour  
eux de rencontrer un médecin régulièrement afin qu’il évalue leurs états de santé et leur  

conditions de travail. 

I.10.4. Le rôle de médecin de travail 

Selon  le code de travail le rôle de médecin de travail est exclusivement préventif, ainsi il do it 

éviter toute alternation de la santé des travailleurs du fait de leur travail. Dans les fait cela se 

traduit par : 

• Le suivi médical des salariés ; 

• Des actions de prévention relatives aux maladies professionnelles et aux  accidents de 

travail ; 

• L’amélioration des conditions de travail, d’hygiène et de sécurité. Pour cela le 

médecin de travail : 

• Etablit un plan d’activité annuel au milieu de travail ; 

• Prévoir des études et des visites inopinées sur les lieux de travail ; 

• Etablit un dossier médical pour chaque salarié ; 

• Préparer une fiche sur les risques professionnels et les personnels qui y sont 

exposées, qu’il remit au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ; 

• Fournit un rapport annuel aux représentants du personnel 
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• Contrôle technique 
Les contrôles techniques permettent de réduire la probabilité qu’un évènement dangereux 

se produise dans certaines circonstances et do ivent être appliqués chaque fo is qu’on ne peut 

éliminer le risque. Ils permettent de réduire le risque en : 

Prévenant ou en limitant l’accès au risque (ex. : protecteur sur une zone dangereuse); 

Prévenant ou en limitant l’exposition au risque (ex. : captation à la source); 

Réduisant l’énergie disponible (ex. : réduction des temps d’ouverture des disjoncteurs); 

Changeant la façon d’être en contact avec le risque (ex. : mode de commande pas à pas). 

• Mesures administratives 

• Les mesures administratives sont des méthodes qui améliorent la capacité des travailleurs à 

travailler  en toute sécurité avec le produit, le processus ou le service.  Ils comprennent 

notamment : 

• Des restrictions d’accès aux  aires de travail pour assurer  que seuls les travailleurs 

compétents et qualifiés effectuent le travail ; 

• La formation des travailleurs,  incluant de l’information sur  les r isques, les situations qui 

peuvent survenir, les mesures de prévention ainsi que l’utilisation, l’entretien et  l’entreposage 

des équipements de protection individuelle ; 

• Des méthodes de travail sécuritaires ; 

• Des politiques et des instructions concernant l’organisation du travail, l’affectation des 

tâches et les responsabilités en matière de santé et de sécurité au travail. 

• Équipements de protection individuelle (ÉPI) 

• Les ÉPI doivent être utilisés si les mesures de diminution et de contrôle du risque ne sont 

pas suffisantes pour assurer la protection de la santé, de la sécurité et de l’ intégr ité physique 

du travailleur. Les ÉPI doivent être : 

• Utilisés avec des mesures administratives ; 

• Utilisés pour réduire le risque et améliorer la capacité du travailleur à effectuer ses 

tâches de façon sécuritaire ; 

• Choisis en fonction du travail à effectuer, des risques et du travailleur. 
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I.12. Conclusion 

Les r isques de levage et manutention peuvent présenter un danger pour la vie des personnes 

ainsi que la défaillance des appareilles de manutention. 
Il faut donc porter tout particulièrement les efforts sur : 

-La formation du personnel : sensibilisation aux risques, dispositions à prendre pour assurer la 

protection des travailleurs contre ces risques, utilisation et entretien des machines. 

-L’organisation du travail, utilisation d’outils, équipements, etc., adaptés aux interventions et 

travaux et en bon état, méthodes de travail, procédures à respecter... 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

       Chapitre II: Les élingeures 
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 II.1. Introduction: 

Les appareils de levage sont des matériels importants dans différents domaines et prennent un 

grand rôle dans le développement de l’économie malgache. Ils sont utilisés dans des domaines 

variés tel que les domaines de construction, les ports, les magasins de stockage àgrande 

échelle, des sapeurs-pompiers et les secteurs miniers. On trouve dans les ateliers d’entretien 

ou de réparation mécanique une multitude d’appareils de levage,  il y a des outils pour chaque 

application, que ce soit pour soulever un véh icule, ou un de ces composantes tel que le 

moteur, transmission. Dans d’autres secteurs, comme les services des eaux  et forêts, on utilise 

des palans ou ponts roulants pour manœuvrer les charges lourdes. Lorsque ces charges 
doivent embarquées ou débarquées d’un véhicule, s’ il faut les empiler ou les placer sur une 

étagère, un chariot élévateur peut s’avérer le meilleur choix. Donc les appareils de levage 

peuvent travailler dans des différents domaines.[1] 

II.2. Levage: 

Le levage particulièrement est une action de manutention pour soulever et dép lacer  

les charges de lourde portée à l’aide pr incipalement d’équipements de levage.  

L’utilisation des appareils de levage comporte des règles précises sur la 

réglementation et la bonne pratique de conduite des appareils. 

Un appareil de levage est une installation, une machine ou un dispositif dont la 

fonction essentielle consiste à soulever ou descendre une charge à hauteur 

élevée.[1] 

II.2.2. Equipement de levage 

Tout équipement utilisé pour réaliser  des opérations de levage, tel que ponts 

roulants, grue, treuils etc. 

II.2.3. Accessoire de levage 

Cette catégorie comprend un large éventail d'équipements utilisés dans les activités 

de levage et de gréage (élingage) dont : 

• Les accessoires de levage "En-dessous du crochet" : accessoires qui, utilisés 

seuls ou en combinaison  avec d'autres accessoires, app liquent  ou transmettent la 

force de levage de l'équipement à la charge, comme par exemple, les barres 

d'écartement, les palonniers, ou bien les aimants... 
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• Les élingues : câbles métalliques, chaînes à âme synthétique ou métallique de 
toutes formes, pour la manipulation de charges... 

• Matériel ou accessoire de gréage : manilles, œillets, anneaux etc. 

• crochets : matériel de gréage le plus souvent attaché à des chaînes, câbles ou 

autre élément de suspension... 

• L'équipement de gréage 
Est tout le matériel utilisé pour attacher en sécurité, une charge à un équipement de levage (tous 

les types d'élingues + accessoires d'accrochage + crochets.[1] 

II.3. Utilisation en priorité d’appareils de levage mécaniques: 

La réglementation n’envisage le recours à la manutention manuelle que lorsqu’ il ne peut 
véritablement en être fait autrement. Ainsi, l’article R. 4541-3 du Code du travail exige 

d'év iter le recours à la manutention manuelle de charges par les travailleurs. Des mesures 

d’organ isation du travail ou l’utilisation de moyens adéquats de mécanisation doivent être 

pré- vues en ce sens. 

La priorité est à donner aux moyens de manutention mécanique. Le chef d’entreprise doit 

ainsi prévo ir l’utilisation d’appareils mécaniques pour le levage de charges comme par 

exemple des chariots élévateurs, ponts roulants, grues.[7] 

II.4. Les moyens des manutention(appareil ) : 

Une diversité d’appareils, et machines plus ou moins indispensables existe afin de réaliser ces 

travaux de transport. Le but de ces véhicules et des outils de manutention est d’être plus 

performants pour des ouvrages spécifiques. On distingue selon le type de fabricat ions 

(fabrications de type série ou unitaire), une succession de manutention discontinue ou 

continue avec transport au sol ou aérien ou manuelle.[7] 

II.4.1.Trans ports manuelle (énergie mécanique) : 

Les brouettes : elles sont constituées généralement d’une benne à pans inclinés qui se 

décharge par basculement, d’une ou de deux roue et de deux brancards 
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fig II.1: Les brouettes . 

les chariots.: ce sont des véhicules sur quatre roues et composés d’un plateau sur 

sequel on pose les marchandise à déplacer. 

                                                      

fig II.2 :le chariot. 

 Le desserte a plateux .:Ce sont des chariots à plusieurs étages généralement 
utilisés pour la préparation des commandes ou les livraisons vers les zones d’expédition. 
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fig II.3: le desserte a plateux . 

 Le plateux roulant: Ils remplissent les mêmes fonctions que les chariots manuels. 

Certains sont  construits sur mesure et adapté à une catégorie spécifique de colis (fûts, caisses 

normalisées …) 

                                       

      fig II.4: le plateaux roulant. 
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II.4.2.Trans ports au sol (énergie manuelle, électrique ou thermique). 

* Convoyeur: 

Le convoyeur est un système de manutention automatique qui permet de déplacer des produits 

finis ou bruts d’un poste à un autre par le mécanisme de transmission de puissance. Cette 

dernière est transmise d’un arbre moteur vers un ou plusieurs arbres récepteurs par 

l’intermédiaire de courroies ou de chaînes.[6] 

Le produit ou la marchandise étant placés sur une bande ou sur une tôle se déplacent  d’une 

manière uniforme dans un circuit fermé. La vitesse de déplacement est relative à la vitesse de 

rotation du moteur et peut être réduite ou augmentée selon la volonté de l’opérateur en tenant 

compte de quelques paramètres tels que la productivité et la cadence de production.[8] 

                     

fig II.5: convoyeur. 
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  * Les chariots élévateurs: 
Un chariot élévateur est un appariel de levage et de manutention destiné au 

transfert de charges dans les usines ou les entrepôts de stockage. I l sert 

principalement au transport de produits finis depuis les chaînes de fabrications 

vers les lieux de stockage,  au chargement et au déchargement de camion wagons 

navire et autres moyens de transport, bien que sa soup lesse d’utilisation rende 

d’autres usages possibles.[7] 

                                                                  

 

fig II.10 : chariot élévateur. 

 

les types des chariot élévateur. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Chapitre II:                                                                                     les élingeures  

 
30 

 

 
TABLEU 1 :LES TYPES DES CHARIOT ELEVATEUR.[7] 

 

NOM DU CHARIOT ILLUSTRATION PARTICULARITÉS 

Chariot élévateur en 

porte-à-faux à 

conducteur assis 

 

 

Lors d’un renversement, le cariste do it être 

protégé pour év iter qu’il ne se fasse écraser par  
la cage de protection, d’où l’obligation du port 

de la ceinture de sécurité (RSST, art. 256.1). 

Chariot élévateur 

à grande levée, en 

porte-à-faux, 

à conducteur porté 

 

 

Le conducteur étant debout, le port de la 

ceinture n’est pas obligatoire. Le risque de 

renversement demeure pourtant présent. On doit  

aussi protéger le cariste de matériaux ou 
obstacles pouvant pénétrer dans le poste de 

conduite, avec une barre verticale par exemple 

(non illustrée). 

Chariot 

élévateur à 

poste de conduite 

élevable, 

à grande levée 

 

 

Le conducteur étant debout, le port de la 

ceinture n’est pas obligatoire. En raison de la 

position des roues avant, le risque de 

renversement est considéré moindre que celui 

du contrebalancé, mais il demeure présent. 

 
Le cariste s’élève avec la charge, il doit donc 

aussi être protégé des chutes de hauteur en  

s’attachant avec un harnais. Dans certains cas,  

des gardes de protection installés sur une p late-  

forme, positionnée sur la fourche, sont aussi 

utilisés. 

Chariot pour allées 

étroites, à 

conducteur porté, 

à fourches entre 

 Le conducteur étant debout, le port de la 

ceinture n’est pas obligatoire. En raison de la 

position des roues avant, le risque de 

renversement est considéré comme moindre que 
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longerons 

 

celui du contrebalancé, mais il demeure présent. 

On doit aussi protéger le cariste de matériaux  ou 

obstacles pouvant pénétrer dans le poste de 

conduite, avec une barre verticale par exemple 

(non illustrée). 

Chariot en porte-

à-faux, à prise 

latérale et 

frontale 

 

 

Lors d’un renversement, le car iste doit être 

protégé pour év iter qu’il ne se fasse écraser par  

la cage de protection, d’où l’obligation du port de 

la ceinture de sécurité (RSST, art. 256.1). En 

raison de la prise variable, la visualisation du 

triangle de stabilité demande des connaissances 

supplémentaires. 

Chariot motorisé à 

petite levée, à 

conducteur porté 

 
 

Le cariste est debout sur la plate-forme du 

chariot. Il doit garder ses mains et ses pieds à 

l’intérieur de la p late-forme pour prévenir les 

coincements (contre des palettiers, colonnes et 

autres obstacles). Il doit aussi contrôler le 

déplacement du chariot pour prévenir une chute 

lors d’un virage aigu ou d’un arrêt brusque. 

Chariot motorisé à 

petite levée, à 

conducteur 

accompagnant 

(transpalette) 

 
 

Le car iste marche à l’avant (ou à l’arrière) du 

chariot. Il doit garder ses mains et ses doigts à 

l’intérieur de la zone protégée du timon et le 

corps et les pieds éloignés du châssis pour  

prévenir les risques de coincement ou 

d’écrasement. Il doit aussi contrôler le 
déplacement du chariot pour prévenir une 

collision (lors de virages par exemple). 

 

*  Renversem ent de chariots élévateurs: 
• Procéder à une série de vérification avant 

• de mettre en marche le chariot élévateur; 

• La conduite d’un chariot élévateur ne doit 

• être confiée qu’à des conducteurs habilités; 
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• Ne jamais dépasser une vitesse de 10 km/h; 

• Signaler les changements de direction du chariot; 

• Ne jamais laisser le chariot élévateur en marche sans conducteur 

• même pendant une courte durée; 

• Ne jamais charger le chariot lorsqu’il est en position incliné; 

• Ne pas dépasser la capacité du chariot élévateur; 

• Les fourches du chariot élévateur doivent avoir une hauteur supérieure à 30 

cm du sol le chariot étant vide et ne jamais utiliser d’autres fourches 

n’appartenant pas à celui-ci; 

• Les charges transportées sur le chariot doivent être bien adossées  etbien réparties; 

• Ne jamais utiliser le chariot élévateur pour transporter des 

personnes. 

* Les tables élévatrices: 

       A table élévatrice est une plateforme de travail qui peut soulever et abaisser des 

personnes etdes matériaux. Ils sont généralement employés quand le travail doit être 

effectué à une taille sansaccès conventionnel. 

   Les tables élévatrices ont typiquement des dispositifs de sûreté tels que des 

compensateurs etdes rails. Beaucoup sont mobiles, et certains sont capables de 

l'inclinaison et de la rotation. Destables élévatrices peuvent être considérées des 

parents de fourche d'élévation.[8] 
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• Utilisation de tabel élévatric: 
•  Poste de travail ergonomique 

•  Alimentation machines de production (bois, plastique, verre, acier, céramique) 

•  Systèmes d’emballage et transport 

•  Aménagement de quais 

•  Chargement / déchargement de palettes “type aéronautique” 

•  Connection entre différents niveaux etc... 

Qualité et sécurité de tabel élévatric: 
- Les tables élévatrices  garantissent la manutention des charges en totale conformité avec les 

normes européennes relatives à la sécurité et la santé des opérateurs.Un de nos principaux 

objectifs est de fournir la meilleure qualité possible pour les produits que nous mettons sur le 

marché.[6] 

- Notre priorité principale est la sécurité de l’opérateur lors de l’utilisation de nos tables 

élévatrices. 

- Toutes nos tables élévatrices sont marquées “CE” et fabriquées conformément aux normes 

européennes en vigueur et en particulier à la Directive Machines 2006/42/CE et à la norme 

EN1570-1 Prescriptions de sécurité des tables élévatrices. 

- Les tables élévatrices sont fournies avec le certificat de conformité CE ou le certificat 

d’incorporation selon les configurations / L’installateur / 

- utilisateur est responsable de l’analyse et de la prévention des risques liés à l’installation  

* Le transpalette électrique :C’est un appareil de levage qui fait partie de la famille du 
chariot élévateur.Le transpalette électrique est un chariot élévateur à petite levée.Il est équipé 

d’une fourche (ou d’une plate-forme) pour soulever la palette (ou la charge) et latransporter. 

Cette fourche (ou plate-forme) comporte toutefois des roues. 

Le transpalette électrique peut être à conducteur accompagnant ou à conducteur porté(ou les 

deux).Le transpalette électrique a un poste de commande à l’extrémité ou au centre.Les 

constructeurs peuvent offrir une grande variété de transpalettes électriques.Dans tous les cas, 

il faut se référer au livret d’instructions du fabricantpour connaître les caractéristiques propres 

au transpaletteélectrique utilisé. 

                                           

 
 











Chapitre II:                                                                                     les élingeures  

 
39 

 

• le rail du chariot (track), qui est fixé sur la poutre principale du pont et qui permet les mouvements de direction du 
chariot; 

• le chariot (trolley, travelling crab), qui est surmonté de l’engin de levage (treuil). Ce dernier est muni de roues et se 
déplace latéralement sur le pont.[6] 
 

Les différents m ouvements 

Le pont roulant est conçu pour accomplir des mouvements de: 

• translation (1) : déplacement du pont sur le chemin de roulement; 

• direction (2) : déplacement du chariot dans le sens transversal; 

• levage (3) : déplacement du crochet dans le sens vertical; 
• orientation (4) : rotation du crochet. 

 Le palan: 

Le palan est un appareil de levage et d’abaissement de charges par l’intermédiaire de chaînes ou de câbles d’acier. Il 
possède une capacité maximale qui lui est propre et celle-ci doit être bien en vue sur l’appareil. 

      Il en existe plusieurs types, par exemple: 

•     motorisés ou manuels; 

     Les palans motorisés fonctionnent généralement avec des sources     d’alimentation électrique ou pneumatique. 

•   suspendus au plafond ou mobiles sur un rail (monorail ou potence). 

  Les com posantes 

Les principales composantes d’un palan sur rail ou d’une potence sont: 

• le rail du palan, qui supporte des roues (galets) permettant les mouvements de translation; 
 

• soire d’accrochage servant à lever et à descendre les charges; 

• le chariot, qui est surmonté d’un engin de levage (treuil) pouvant se déplacer par une poussée manuelle ou être 

motorisé; 

Les différents m ouvements 

Le palan est conçu pour accomplir des mouvements de: 

• translation (1): déplacement du palan sur le rail; 

• levage (2): déplacement du crochet dans le sens vertical; 

• orientation (3): rotation de la potence et du crochet. 
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II.5. Les élingueur : 
Définition : 

 Il définit le mode d’élingage appropr ié et choisit les apparaux et/ou accessoires d’élingage 

nécessaires correspondant au mode d’élingage retenu. I l assure la protection de la pièce à 

manutentionner et des accessoires utilisés. 

Les élingues sont des accessoires de levage fabriqués à partir de différentes matières. Les types d’élingues les 

plus couramment utilisées dans le secteur de la fabrica- tion de produits en métal et de produits électriques 

sont les chaînes, les câbles d’acier et les sangles de fibres synthétiques. 

Les élingues peuvent être simples, doubles ou à brins multiples. 

À chaque extrémité, on trouve un accessoire d’ac- crochage, tels une boucle, un crochet, un  anneau ou une 

manille. 

Dans ce chapitre, nous décrirons d’abord 

les particularités de chacun des types d’élingues.[4] 
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II.5.1. Formation et expérience :  
Un formation spécialisée est vivement conseillée car faire élinguer des charges par du personnel non 

formé à cette manœuvre engage la responsabilité civile et pénale de son employeur.Une formation aux 

risques électriques (voisinage) est également recommandée.[8] 

II.5.2. Compétences techniques de base : 
- Connaissance des différents types d’accessoires de levage. 

- Connaissance des différents modes d’élingage. 

 - Identification des CMU des accessoires  

- Connaissance des facteurs de mode d’élingage (facteur appliqué à la CMU de l’accessoire 

utilisé selon le mode d’élingage choisi). 

 - Etre en mesure de refuser des accessoires non adaptés ou défectueux. 

 - Etre capable de lire, comprendre et mettre en œuvre un plan d’élingage. 

 II.5.3.Capacités liées à l'emploi : 
 - Respecter les règles de sécurité liées à l'utilisation des engins.  

- Réagir rapidement en fonction d'un événement soudain.  

- Situer un élément dans l'espace. 

 - Aptitude au travail en hauteur. 

 - Aptitude au port de charges. 

 - Posséder l’aptitude médicale délivrée par la médecine du travail. 

II.5.4. Les types de les élingues :   

II.5.4.1. Les élingues de chaîne: 
Les élingues de chaîne sont largement utilisées dans les industries de fabrication de produits métalliques et 

électriques. Elles peuvent lever des charges très lourdes et sont résistantes à l’abrasion et aux températures 

élevées. Les élingues ne doivent toutefois pas être exposées à des températures excédant 260 0C afin 

d’éviter leur détérioration permanente.[9] 

* La composition: 
Le levage de matériaux exige l’utilisation d’une élingue de chaîne de catégorie A ou 8  fabriquée à partir 

d’un alliage d’acier spécialement conçu pour les levages. La lettre A ou un chiffre débutant par 8 (8, 80 ou 800 

selon les fabricants) est gravé à intervalles réguliers sur les maillons. 

Tous les accessoires qui s’ajoutent aux élingues de chaîne (raccords, anneaux, crochets, etc.) doivent être 

également fabriqués d’acier allié de catégorie A ou 8. 
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 * La plaque d’identification: 
Les élingues de chaîne sont généralement munies d’une plaque d’identification (tag) qui indique, en plus de la 

catégorie d’alliage, le diamètre, la longueur et lescharges maximales sécuritaires qui peuvent être levées. Les 

charges maximales sécuritaires varient en fonction de l’angle d’élingage. Nous présentons les notions rela- 

tives à l’angle d’élingage et aux tableaux de charges à la fin du présent chapitre.[8] 

*La longueur appropriée: 

On ne doit pas raccourcir une élingue de chaîne en y faisant un nœud, ou encore en y  

insérant un  crochet dans l’un de ses maillons. On peut toutefois la raccour- cir à l’aide d’un 

réducteur de longueur spécialement conçu à cet effet, ou encore à l’aide de crochets prévus à 

cette fin. Autrement, on risque fort de déformer les maillons en raison de la tension 

exercée sur eux. Les maillons d’une élingue de chaîne résistent mal aux ten- sions en oblique 

ou à des tensions exercées dans tous les sens (dans le cas d’un nœud ou d’une torsion). 

La déformation d’un seul maillon est suffisante pour causer la rupture d’une élingue de 
chaîne. 

                                                              

fig II.16: Réducteur de longueur 

*L’inspection des élingues de chaîne: 

L’inspection des élingues est une responsabilité parta- gée entre l’opérateur et le service d’entretien. 

Les élingues de chaîne ont la particularité de rompre plus rapidement après l’apparition d’un signe 

d’usure que ne le ferait une élingue de câble métallique. Dans ce dernier cas, on constatera plutôt une 

apparition gra- duelle de fils brisés. Dans le cas d’une élingue de chaîne, la période de temps qui s’écoule entre 

l’apparition d’un signe d’usure et la rupture de l’élingue est beaucoup plus courte. 

L’inspection des élingues de chaîne s’avère primor- diale, car on se rappellera que c’est le plus faible des 

maillons qui détermine la capacité de l’élingue.[7] 
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4.4.2.Les élingues de fibres synthétiques : 

*La composition: 

Il existe plusieurs types d’élingues de fibres synthé- tiques. Les élingues standards sont fabriquées en nylon 
ou en polyester. Elles sont offertes en plusieurs confi- gurations: élingues sans fin ou estropes, élingues à 

boucles tordues, à boucles plates, etc. Elles peuvent être utilisées avec différents types d’attaches (verticale, à 

étranglement, en panier, à enroulement). 

Les élingues de fibres synthétiques offrent certains avantages. Elles épousent la forme des charges, ne rouil- 

lent pas et sont relativement légères. De plus, elles ont moins tendance à endommager les charges ou à les 

égratigner. Les élingues de fibres synthétiques sont toutefois moins résistantes que les élingues d’acier ou 
de chaîne et s’usent plus facilement au frottement.[7] 

*La plaque d’identification: 

Les charges maximales sécuritaires des élingues de fibres synthétiques (polyester, nylon, kevlar, etc.) sont 

inscrites sur une étiquette de cuir cousue sur la sangle. 

Lorsqu’elles sont devenues illisibles en raison de l’usure ou de taches d’huile, il faut utiliser le tableau de charges 

maximales sécuritaires fourni par le fabricant pour déterminer la capacité de l’élingue. 

On remarque que les charges maximales sécuritaires varient en fonction de la largeur de la sangle, du type de 

boucle (métallique ou synthétique), de son type de fa- brication (simple, double ou quadruple épaisseur) et de 

la technique d’attache utilisée.[7] 

*La dimension adéquate des boucles: 

La boucle de l’élingue doit s’insérer facilement dans un crochet ou dans une manille afin d’éviter de 

solliciter 

*La longueur appropriée: 

Comme pour les élingues de chaîne, il ne faut pas raccourcir les élingues à l’aide de nœuds, mais utiliser 

plutôt des élingues de dimension appropriée aux charges et aux techniques d’attache utilisées. Dans les 

attaches à étranglement, l’élingue doit 

être assez longue pour éviter de serrer la boucle métallique déformer. 

4.4.3.Les élingues de câble d’acier  

    Ces élingues sont composées d’une âme (centre du câble) et de torons qui sont des 

assemblages de fils métalliques enroulés autour de l’âme. Bien que moins résistant qu’une 

chaîne, le câble métallique est à la fois souple et relativement léger. 
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* La composition: 

Les élingues de câble d’acier sont composées d’une âme (centre du câble) et de torons qui sont des 

assemblages de fils métalliques enroulés autour de l’âme. Les élin- gues sont généralement composées de six 

torons. 

La charge maximale sécuritaire d’une élingue de câble d’acier se calcule, entre autres, en fonction du 

diamètre du câble, c’est-à-dire selon le nombre de fils qui com- posent chaque toron. Dans notre secteur, les 
élingues ont généralement 6 torons composés de 19 fils chacun; on parle alors d’un arrangement 6 X 19. 

*La plaque d’identification: 

Les charges maximales sécuritaires des élingues de câble d’acier ne sont pas nécessairement inscrites 

sur celles-ci. Il faut généralement utiliser un tableau de charges maximales sécuritaires pour 
déterminer la capacité de l’élingue, car elle varie en fonction du type d’attache, de l’angle d’élingage et 

des accessoires de fixation (bride, douille, etc.). 

*La longueur appropriée: 

Comme pour les autres types d’élingues, il ne faut pas raccourcir les élingues à l’aide de nœuds, mais se 
servir plutôt des élingues de dimension appropriée auxcharges et aux techniques d’attache utilisées. 
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TABLEU 2 :ELINGUE DE CHARGE.[7] 

EXEMPLE DE TABLEAU DES CHARGES – TYPES D’ATTACHE ET ANGLE 

D’ÉLINGAGE 

ÉLINGUES DE CHAÎNE EN ACIER ALLIÉ 

 CHARGES MAXIMALES D’UTILISATION – KG 

Facteur de sécurité = 5 conformément à la réglementation de 

l’OH&S 

Diamètre de la 

chaîne (mm) 

Élingue 

verticale 

simple 

 

Attache à 

étranglement 

 

Attache à 

panier (brins 

verticaux) 

 

Élingue multibrin à 2 brins et 

attache à panier à brins 

inclinés 

 

Angle d’élingage 

 

60° 45° 30° 

6 1 300 1 000 2 500 2 200 1 800 1 300 

10 2 600 1 900 5 200 4 500 3 600 2 600 

13 4 400 3 300 8 700 7 500 6 200 4 400 

16 6 600 4 900 13 100 11 400 9 300 6 600 

19 10 3000 7 700 20 500 17 800 14 500 10 300 

22 12 400 9 300 24 800 21 500 17 500 12 400 

26 17 300 13 

000 

34 600 30 000 24 500 17 300 

32 26 200 19 

700 

52 500 45 400 37 100 26 200 

Remarque : Ce tableau des charges n’est présenté qu’à titre indicatif. Vérifier auprès du 

manufacturier pour connaître les charges maximales d’utilisation des élingues utilisées par 

votre service. 
OH&S : Occupational Health and Safety 

Source : Construction Safety Association of Ontario; Commission de la santé et sécurité du 

travail.[6] 
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II.5.5. PROC ÉDURE D’ÉLINGAG E ET MISES EN GARDE : 

* Inspecter l’équipement : 

- Faire une inspection visuelle de l’équipement avant chaque utilisation. 

- Rapporter toute situation douteuse à votre supérieur. Ne jamais utiliser une élingue ou un 

accessoire qui semble non sécuritaire. 

-  Éviter d’utiliser des élingues gelées. 

* Com muniquer efficacement : 

-Suivre un système de communication uniformisé dans l’organisation. 

-  Communiquer avec l’opérateur de l’appareil de levage seulement si vous êtes l’élingueur 

responsable du levage. L’opérateur de l’appareil de levage ne doit répondre qu’à une seule 

personne. La seule exception à cela est le signal d’arrêt d’urgence.[7] 

* Ne pas surcharger : 

- Déterminer le poids de la charge avant de tenter de la lever. Cela peut être fait par 
différentes méthodes : 

 •Lire les informations sur la charge, sur les plans, sur le document d’expédition, dans les 

spécifications du fabricant ou autres sources fiables. 

 •Peser la charge. 

 •Calculer le poids en utilisant des formules, des tables, des chartes, etc.  

-Connaître la capacité de levage de l’élingue utilisée. Voir la plaque d’identification sur 

l’élingue ou utiliser les tableaux qui vous sont fournis par le fabricant de l’équipement.  

-Ne jamais surcharger l’élingue ou l’appareil de levage. 

* Toujours garder l’angle d’élingage supérieur à 45 degré  : 

. Angle d’élingage : L’angle formé par l’élingue par rapport à l’horizontale. 

Attention : Plus l’angle d’élingage est petit, plus la capacité de l’élingue dim inue. 
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Exemple : Une élingue pouvant lever 1000 kg à 90° en panier, ne peut lever que 867 kg à 60° 
et 707 kg à un angle de 45°. 

Consulter les tableaux des charges fournis par le manufacturier afin de connaître la capacité 

de l’élingue en fonction de l’angle d’élingage. (Voir le Tableau A – Exemple de tableau des 
charges). 

* Garder la charge en équilibre : 

- Toute charge devrait être attachée de façon à ce que son centre de gravité se trouve 

directement sous le crochet de levage.  

-Pour lever une charge de forme irrégulière, il faut estimer le point où se trouve le centre de 

gravité et placer le crochet de levage juste au-dessus de ce point, en faisant varier la longueur 

des élingues et / ou les points d’attache.  

-Lorsque la charge est attachée en fonction d’un centre de gravité probable, elle doit être 

soulevée légèrement pour vérifier sa stabilité.[5] 

* Protéger les élingues et les surfaces de la charge contre tout dom mage  : 

Utiliser des protecteurs et s’assurer qu’ils sont bien assujettis à la charge afin d’éviter leur 

chute ou leur déplacement pendant les manœuvres de levage. On peut utiliser des protecteurs 

de fabrication maison : pièces de caoutchouc, de bois, etc. 

- Déposer la charge sur des cales, jamais directement sur les élingues afin d’éviter que celles-

ci se coincent et soient difficiles à retirer.  

-Éviter de traîner les élingues sur le sol et de les exposer à des produits chimiques, aux 

intempéries, au gel, au soleil, etc.[7] 

* Attacher la charge correctem ent : 

 Utiliser les élingues et accessoires qui sont appropriés en fonction des caractéristiques de la 

charge.  

-Tenir compte de la variation de la capacité de l’élingue en fonction du type d’attache – 

attache à la verticale, attache à étranglement et attache à panier (voir tableau des charges ci-

dessous) 
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-Éviter de raccourcir une élingue en la pliant, en la tordant, en y faisant un nœud ou en 
insérant un crochet dans l’un des maillons, dans le cas des élingues à chaîne. 

- Ne jamais utiliser comme dispositif de fixation de l’élingue à la charge, un élément faisant 

partie de la charge ou fixé à la charge mais qui n’est pas conçu pour lever celle-ci (exemples : 

poignée d’une caisse à outils, courroies servant à arrimer un paquet).  

-Éviter de frapper l’élingue ou un accessoire pour faciliter son installation. 

- Éviter d’enrouler une élingue autour d’un crochet. 

- Ne jamais utiliser un crochet dont le linguet est absent ou défectueux.[7] 

* Soulever et déplacer la charge soigneusement : 

 Soulever la charge verticalement. 

- Se placer de façon à suivre la charge et non la précéder.  

-Ne pas déplacer les charges ou l’équipement de gréage au-dessus des personnes. (Voir Code 

de sécurité pour les travaux de construction (CSTC) article 3.10.4.4.) 

- S’assurer que l’équipement de gréage et l’appareil de levage ne s’approchent pas d’une ligne 
électrique à moins de la distance d’approche minimale spécifiée à l’article 5.2.1. du Code de 

sécurité pour les travaux de construction (voir la fiche technique no.6 de l’APSAM). 

- Utiliser un ou plusieurs câbles de guidage si le déplacement non contrôlé ou le mouvement 

de rotation d’une charge levée présentent un danger.   

*  Autres règles de sécurité  : 

 L'utilisation d'une pelle hydraulique, d'une chargeuse pelleteuse ou d'une chargeuse à des fins 

de levage n'est permise que pour réaliser des travaux d'égouts, d'aqueducs ou de ponceaux et 
qu'aux conditions suivantes : 

 a) : le levage doit être effect ué conformément à une méthode de travail élaborée, par écrit, par 

l'employeur, disponible sur les lieux de travail et qui prévoit qu'aucun travailleur ne peut se 

trouver sous la f lèche,  le balancier,  les bras de levage ou le godet de l'engin ou sous la charge, 

lors du levage; 
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 b) : la pelle hydraulique,  la chargeuse-pelleteuse ou la chargeuse do it être munie d'un 
dispositif d'accrochage de la charge conçu de manière à év iter tout décrochage accidentel. Ce 

dispositif doit être conçu par le fabricant de l'équipement ou être approuvé par un 

ingénieur.[7] 

L'utilisation d'une élingue ou d'une amarre accrochée aux dents du godet pour lever une 

charge est interdite. (CSTC article 3.10.3.3.)  

-Porter les équipements de protection indiv iduelle requis pour l’élingage de charges (gants, 

bottes et casque de sécurité). 

- Ne jamais monter ou permettre à d’autres de monter sur les crochets ou les charges. 

Le choix des élingues, ainsi que leur configuration, est déterminant dans une opération 

de levage. C’est pourquo i l’INRS a mis au point un logiciel qui permet de calculer la 

résistance minimale des accesso ires de levage mis en œuvre et d’appréhender leur 

adéquation vis-à-vis de l’environnement de travail.[7] 

II.5.6. les accessoires d'accrochage 

Composants ou équipements non liés à la mach ine et placés entre la mach ine et la charge ou sur  

la charge pour permettre la préhension de cette dernière. Les élingues et les équipements 

amovibles (manilles, anneaux de levage, pince...) de prise de charge sont des accessoires de  

levage.[1] 
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                                           TABLEAU 3 : LES ACCESSOIRES D'ACCROCHAGE.[1] 

 

Eléments Im age  Définition 

 

 
 

 

 

 

Les élingues 

 

 

 

 

est un accessoire de levage souple, en  

câble métallique, en chaîne, en cordage ou 

sangle, situé entre la charge à lever et  un 

appareil de levage (grue, palan par  

exemple) ; l'élingage regroupant toutes les 

opérations de mise en œuvre de ce 

dispositif de liaison. Généralement 

terminée par des composants métalliques 

(accessoires d’élingage) tels que crochets,  

anneaux, maillons, manilles, devant être 
conformes à la charge de l’élingue 

(capacité). 

Les 

sangles 

d'arrimag

e  

Munies d’un tendeur,  elles servent à fixer  et  

immobiliser des charges sur les véhicules 

ou les zones de stockage. 

 

 
 

 
les crochets 

 

 

Le crochet est généralement en acier d'une 

certaine nuance,  recourbé, à simple bec.  

Certains crochets sont attachés au 
dispositif de levage par une tige filetée  

avec écrou, une chape, un œil ou par un  

émerillon. Les crochets de levage 

travaillent en porte-à-faux, 

contrairement aux anneaux et manilles. 

 

 

 
les palonniers 

 

 

 

Les palonniers sont utilisés pour lever de 

longues charges afin  d’empêcher le 

basculement ou le glissement de la charge 

hors des élingues et de maintenir des angles 

sécur itaires d’élingage (60o  et plus). La 
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capacité de levage doit être indiquée sur le 

palonnier. 

 

 
Les manilles 

 

Les manilles sont utilisées pour  relier deux  

tronçons de chaîne ou pour  fixer les 

élingues à la charge. Il en existe différents 

types. 

 
 

 

les pinces 

 

 

il en ex iste diverses variantes en fonction de 

la forme du colis à lever (cy lindre, plateau,  

fagot...). ces instruments de levage sont 

généralement composés de deux branchent 

qui saisissent et serrent le colis. 

 

 

 
 

Les 

ventouses 

 

 

Les ventouses sont des accessoires de 

levage à v ide généralement utilisées pour  

lever des feuilles et des p laques de métal. 

Elles assurent une bonne protection du 

revêtement des matériaux et possèdent des 

dispositifs de sécurité. 
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II.6. conclusion: 
À l’origine, la manutention est l’activité qui consiste à dép lacer des colis et des palettes à la  

main. Grace à l’avancée technologique, il est désormais possible de recourir  à des travaux de 

manutention en utilisant des outils p lus efficaces. L’apparition et l’utilisation des appareils de  

manutention permettent aux entreprises d’améliorer la productivité. L’investissement dans 
les outils de manutention permet de rentabiliser et de vaincre la concurrence. 

C’est dans cette optique de la concurrence que les sociétés investissent dans l’achat 

d’appareils toujours plus performants. La majorité des usines qui fonctionnent en ayant 

recours au chargement et déplacement de produits et palettes imposants sont équipées 

d’engins de manutention et d’une équipe de manutentionnaires qualifiés.[1] 

 

 

 



 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

        

chapitre III: généralité de cintreuse
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III.1. Introduction : 
Les techniques de mise en forme des matériaux ont pour objectif de donner une forme 

déterminée au matériau tout en lui imposant une certaine microstructure, afin d'obtenir un 

objet ayant les propriétés souhaitées. 

C'est un travail qui nécessite de maîtriser parfaitement les paramètres expérimentaux (composition 

du matériau, température, pression, vitesse de refroidissement, etc.). Les techniques diffèrent 

selon les matériaux, et parmi ces techniques on s’intéresse au cintrage. 

III.2. Définitions sur le cintrage: 

Le cintrage est un procédé mécanique de déformation d'un tube ou d'une barre, suivant un 

rayon et un angle avec une cintreuse. Le terme cintrage est aussi utilisé pour désigner 

globalement la transformation d'un produit cintré .[9] 

 

                                

Fig 1.III : tube creux après cintrage 

 
III.2.1. C alcul de la longueur du cintrage développée (LCD) 

La longueur à débiter pour cintrer est la somme des parties droites et des parties courbes 

calculées à la fibre neutre. 

Prenons l’exemple suivant : 

Nous souhaitons cintrer un tube de diamètre 80 mm d’épaisseur 5 mm sur une cintreuse, pour 

un rayon de 165 mm. 
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Longueur.Développée = ∑ Parties.droites + ∑ Parties.courbes 

Pour notre exemple : 

LD= (AB+CD) + (BC) 

Calcul des parties courbes (Dans notre exemple : BC) : 

Le périmètre d’un cercle est égale à : 2xΠxR 

Cette longueur représente un arc de 360°. 

Donc pour un arc d’angle α quelconque, la longueur de cet arc sera égale à : 

Π=3.1416 
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III.3. Les différentes méthodes de cintrage : 

• cintrage à la main : 

Le cintrage à la main donne, généralement, des résultats peu satisfaisants, car il n’est pas guidé et 

les actions appliquées ne sont pas toujours proportionnelles, ni localisées en fonction de la 

déformation désirée. De plus, la déformation de la section est libre car aucun support ne permet 

de la réduire au cours du cintrage.[2] 

                                                      
   

Fig 2.III : Cintrage à la main sans outil 

 

• C intrage par flexion : 
 

                

   

Fig 3.III : Cintrage par flexion 
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• C intrage par appui en porte à faux : 
 

 

 

Fig 4.III : Cintrage par flexion 

• Cintrage à vide 

 

Le cintrage à vide convient pour les tubes épais sur de grands rayons du fait que le risque 

d’aplatissement de la section est très élevé. Il se fait à chaud ou à froid selon le matériau 

utilisé et le genre de cintrage à exécuter. 

 

Le cintrage à froid s’applique aux tubes inoxydable et aux matériaux non ferreux notamment 

le cuivre, l’aluminium et le plomb. La zone à cintrer doit être portée sur tasseau avant 

l’application de la force de cintrage. 

 
A chaud, on cintre surtout les tubes d’acier, vu leur grande résistance à la traction. La zone à 

cintrer doit être dégagée des tasseaux d’appui. 

 
Le chauffage se fait au chalumeau ou dans un four, lorsque la température désirée est jugée 

atteinte le cintrage.[8] 
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tube sur la moitié de la section et s’oppose à l’élargissement  du diamètre. L’application des 
axes butés pivotantes est réglable en fonction des rayons de cintrage à obtenir. 

 

 

Fig 7.III : Cintrage par machine à vérin 

 

• Presse à cintrer : 

 

Le principe de la base est le même que celui des machines à vérin. Les matrice d’appui formant 

les butés, accompagnent la pièce pendant le cintrage en exerçant une pression contre le sabot. 

Ces machines présentent l’avantage d’être rapides et sont  utilisées pour les travaux de série. 

                                                     
  

Fig 8.III : C intrage par presse 





Chapitre III:                                                                   généralité de cintreuse 

 
61 

 

  

Fig 10.III : Cintrage par enroulement et étirage 

• Cintrage par enroulement et compression : 

 

Le principe de ces machines est différent de celui des machines précédentes. En effet, le 

cintrage n’est pas obtenu par flexion entre deux appuis,  le t ube est bloqué énergiquement 

contre une forme fixe qui porte une gorge semi torique dont les dimensions sont identique à 

celles du tube à cintrer, et un galet cintreur cylindrique qui enroule le tube dans la gorge de la 

forme. 
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Figure 13.III : Exemple d’éprouvette de traction 

 

III.4.Partie expérimental : 
III.4.1.Phase une  

Réalisation du socle 

Dessin de définition 
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• Présentation 3D 

 

• Realisation 
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III.4.2.Phase deux 

• Réalisation du fourchette 

• Dessin de définition 

 

• Presentation 3D 
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Realisation 
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III.4.3.Phase trois 
• Réalisation des axes de fourchette 

• Dessin de definition 

 

• Presentation 3D 
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• Realisation 
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III.4.4.Phase quatre 
• Réalisation des appuis de fourchette 

• Dessin de definition 

 

• Presentation 3D 

 

 

 



Chapitre III:                                                                   généralité de cintreuse 

 
71 

 

• Realisation 
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III.4.5.Phase Cinque 
• Sous ensemble fourchette 
• Presentation D3 

• Realisation 
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III.4.6.Phase six 
• Sous ensemble socle 
• Presentation D3 

 

• Realisation  
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III.4.7.Phase septembre  
• dessin d'ensemble 

 

• Presentation 3D 
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• Realisation 
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III.5. conclusion: 

L’objectif de ce travail est l’étude, dimensionnent et conception de cette cintreuse. Pour la 

conception nous avons utilisé le  cintreuse manuel.



 

 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

conclusion générale 
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L’hygiène,  la sécurité et l’environnement est la discipline qui va contribuer le plus 

efficacement à la gestion des risques chroniques traditionnels qui sont encore loin d’être  

suffisamment maitrisés, tant dans les pays en développement que dans les pays plus 

industrialisés.[2] 

   Les risques de levage et manut ent ion  peuvent présent er un danger  pour la v ie 

des personnes ainsi que la défaillance des appareilles de manut en tion .[1]  

Les cintreuses manuelles utilisées jusque-là n’étaient pas rentables pour 

l’entreprise, et il faut exercer un effort important pour le cintrage des tiges.[7] 
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Résumé : 

Avec l’essor des technologies de l'industrie, chaque année, de nombreux 
travailleurs subissent des accidents et  des  maladies professionnelles à causes des 
appareilles de levage et  la manutention inapproprié, ces appareilles sont présents 
et utilisés par p lusieurs entreprises, pour une exploitation opt imale, notre étude 
est focalisée seulement sur le pont roulant. 
L'identificat ion et  la prévent ion contre les risques de levage et manutention c'est 
le but sur laquelle ce travail fin d'étude est construit. 

L’étude dans laquelle s’inscrit notre travail peut être résumé comme suit : 

• DéfinitionHygiène et sécurité industriel . 

• Définition de levage et la manutention. 
• appareilles de levage et les élingues. 
• Généralités sur les différentes méthodes de cintrage.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


